
La Norme p/r au projet de loi C-273
Norme C-273

Élargissement des choix pour les consommateurs
concurrence accrue

 ?

Portée nationale  
S’applique à tous les constructeurs  
Disponible aux ateliers indépendants  
Mise en oeuvre complétée en 2010  
Souplesse afin de s’adapter à l’évolution technologique  
Compatible avec la Loi sur la concurrence  
Protège les droits de propriété intellectuelle des
constructeurs

 

Évite les complications juridiques  
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